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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DU TERRITOIRE DE BELFORT

DÉLÉGATION DE SIGNATURE
TRESORERIE DE BELFORT ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS

Le comptable public, responsable de la Trésorerie de Belfort Etablissements Hospitaliers,

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Vu le  décret  n°  2012-1246 du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion budgétaire  et  comptable  publique,  et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er :

Délégation  de  signature  générale  est  donnée  à  Madame  Béatrice  DELITOT  et  Madame  Chantal  MARIE,

Inspectrices des Finances publiques, adjointes au responsable de service à l’effet :

- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie ;

- d’opérer les recettes et les dépenses ;

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues ;

- d’acquitter tous mandats, et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par

les règlements ;

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées ;

- de signer récépissés, quittances et décharges ;

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration ;

- de le représenter auprès des agents de l’administration de La Poste pour toute opération ;

- d’effectuer les opérations nécessaires à la gestion des hébergés des établissements gérés ;

- de gérer les excédents de versement ;

- de signer, pour l’action en recouvrement les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite sans limite

de montant ;

- de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement sans limite de montant ;

- de signer  l’ensemble  des  actes  relatifs  au recouvrement,  et  notamment  les  actes  de poursuite  et  les

déclarations de créances.

En cas d’absence ou d’empêchement du comptable public soussigné et de ses adjointes, les tiers n’ayant pas à

se faire justifier de cette absence ou de cet empêchement, cette même délégation de signature est donnée à

Monsieur Bertrand CHEVALIER, Madame Marylène LANCIER, Monsieur Patrick LOMBARD et Monsieur Patrick

MARTIN, Contrôleurs principaux des Finances publiques.

Sans  absence ou empêchement  de la  part  du comptable  public  soussigné ou de ses  adjointes,  Monsieur

Bertrand CHEVALIER, Madame Marylène LANCIER, Monsieur Patrick LOMBARD et Monsieur Patrick MARTIN

bénéficient respectivement des délégations de signature spéciales décrites dans les articles 2 et suivants.

1

DDFIP - 90-2021-09-17-00002 - Délégation de signature du responsable aux agents de la Trésorerie de Belfort Etablissements Hospitaliers 4



Article 2 : 

Délégation de signature spéciale est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet :

- d’opérer les dépenses ;

- de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues ;

- d’acquitter  tous mandats, d’exiger  la remise des titres,  quittances et pièces justificatives prescrites par les

règlements ;

- de retirer quittance valable de toutes sommes payées ;

- de signer récépissés, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces, concernant les dépenses des

établissements gérés ;

- de le représenter auprès des agents de l’administration de La Poste pour toute opération.

Prénom NOM Grade

Bertrand CHEVALIER Contrôleur principal des Finances publiques

Marylène LANCIER Contrôleuse principale des Finances publiques

Article 3 : 

Délégation de signature spéciale est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet :

- d’opérer les recettes ;

- de recevoir toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues ;

- d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements ;

- de donner quittance valable de toutes sommes reçues ;

- de signer récépissés, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces, concernant les recettes des

établissements gérés ;

- d’effectuer les opérations nécessaires à la gestion des hébergés des établissements gérés ;

- de le représenter auprès des agents de l’administration de La Poste pour toute opération.

Prénom NOM Grade

Laurence KOENIG Contrôleuse des Finances publiques

Fabienne MALISSARD Contrôleuse des Finances publiques

Article 4 : 

Délégation de signature spéciale est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet :

- d’opérer les recettes ;

- de recevoir toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues ;

- d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements ;

- de donner quittance valable de toutes sommes reçues ;

- de signer récépissés, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces, concernant les recettes des

établissements gérés ;

- de gérer les excédents de versement ;

- de le représenter auprès des agents de l’administration de La Poste pour toute opération.

Prénom NOM Grade

Céline GALMICHE Contrôleuse des Finances publiques
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Article 5 : 

Pour l’action en recouvrement, délégation spéciale est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet de signer :

1°) les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite, dans les limites précisées dans le tableau ci-dessous :

Prénom NOM Grade
Limite

des décisions gracieuses

Patrick LOMBARD
Contrôleur principal des Finances 
publiques

150 euros

Patrick MARTIN
Contrôleur principal des Finances 
publiques

150 euros

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées

dans le tableau ci-dessous :

Prénom NOM Grade
Durée maximale des
délais de paiement

Somme maximale pour
laquelle un délai de

paiement peut être accordé

Patrick LOMBARD Contrôleur principal des Finances 
publiques

12 mois 3 000 euros

Patrick MARTIN Contrôleur principal des Finances 
publiques

12 mois 3 000 euros

Stéphane BERTOCCHI Contrôleur des Finances publiques 12 mois 2 400 euros

Laurence ROSE
Agente administrative principale des 
Finances publiques

6 mois 1 200 euros

3°)  tous états de situation et toutes autres pièces concernant le recouvrement,  ainsi  que  l’ensemble des actes

relatifs au recouvrement, notamment les actes de poursuite et le cas échéant les déclarations de créances, dans les

limites indiquées dans le tableau ci-dessous :

Prénom NOM Grade Actes autorisés

Patrick LOMBARD Contrôleur principal des Finances 
publiques

Ensemble des actes, saisies
administratives à tiers détenteur, mises
en demeure de payer, toutes poursuites

jusqu’à la saisie-vente incluse (actes
supérieurs exclus), déclarations de

créances

Patrick MARTIN Contrôleur principal des Finances 
publiques

Ensemble des actes, saisies
administratives à tiers détenteur, mises
en demeure de payer, toutes poursuites

jusqu’à la saisie-vente incluse (actes
supérieurs exclus) et déclarations de

créances

Stéphane BERTOCCHI Contrôleur des Finances publiques

Ensemble des actes, saisies
administratives à tiers détenteur, mises
en demeure de payer, toutes poursuites

jusqu’à la saisie-vente incluse (actes
supérieurs exclus) et déclarations de

créances

Laurence ROSE
Agente administrative principale des 
Finances publiques

Ensemble des actes, saisies
administratives à tiers détenteur et
mises en demeure de payer incluses

(actes supérieurs exclus)
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Article 6 :

Délégation de signature spéciale est donnée aux agents désignés ci-après, à l’effet :

- de recevoir toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues ;

- de donner quittance valable de toutes sommes reçues ;

- de signer récépissés et quittances ;

Prénom NOM Grade

Stéphane BERTOCCHI Contrôleur des Finances publiques

Sandrine DEBUSSCHERE Contrôleuse des Finances publiques

Olivier CLERC Agent administratif principal des Finances publiques

Julie GRISEZ Agente administrative principale des Finances publiques

Laurence ROSE Agente administrative principale des Finances publiques

Adeline ROY Agente administrative principale des Finances publiques

Article 7 : 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du département du Territoire de Belfort.

Fait à Belfort, le 17 septembre 2021

Le comptable public, 

Thierry CHEVALLIER

Inspecteur divisionnaire des Finances publiques
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté

Affaire suivie par Laetitia Janson
Service Transports et Mobilités
Département Régulation des Transports
Tél : 03 81 21 69 09
mél : laetitia.janson@developpement-durable.gouv.fr

Besançon, le 15 septembre 2021

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°
relatif à la circulation d’un petit train routier touristique

dans l’agglomération de Belfort

Le préfet du Territoire de Belfort

VU le Code de la Route, et notamment ses articles R 317-21, R 411-3 à R 411-6 et R 411-8 ;

VU l'arrêté du 04 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente ;

VU l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d'utilisation des véhicules
autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs ;

VU la demande présentée par la société LK EUROCAR-HORN en date du 31 août 2021 ;

VU la licence du demandeur destinée au transport intérieur de personnes par route pour compte d’autrui
et valable jusqu’au 28 mai 2022 ;

VU les certificats d'immatriculation du véhicule tracteur et des remorques ainsi que le procès-verbal de vi -
site  technique initiale  délivré  par  la  Société  d’Exploitation  des  Établissements  Michel PRAT,  en  date du
24/02/2021;

VU le règlement de sécurité d'exploitation de l'entreprise relatif à l'itinéraire demandé, annexé ;

VU l’arrêté de la Mairie de Belfort, en date du 6 septembre 2021, autorisant la circulation du petit train tou -
ristique sur la commune ;

VU le profil en long du circuit, identique à celui de l’année 2020, transmis par la Mairie de Belfort le 25 mai
2020 attestant que les pentes du circuit sont inférieures à 15 % et s’élèvent à 17 % sur une longueur cumulée
inférieure à 50 mètres ;

VU  l'arrêté  n°  90-2020-08-24-014  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  à  M. Jean-Pierre 
LESTOILLE,  Directeur  régional  de  l'Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  de  Bourgogne-
Franche-Comté ;

VU la décision  n°  90-2021-06-04-003 du 4 juin  2021 portant délégation de signature à  Madame Lætitia 
JANSON, cheffe du Département Régulation des Transports ;

Sur proposition du directeur régional ;
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A R R Ê T E :

Article 1  er   :

La Société LK EUROCAR HORN – sise ZAC de la Charmotte, 90170 ANJOUTEY - est autorisée à mettre en circu -
lation, à des fins touristiques ou de loisirs, un petit train routier touristique de catégorie III, pour la période : 

-  du vendredi 1er octobre 2021 au dimanche 31 octobre 2021 -

Le petit train routier touristique est constitué :

* d'un véhicule TRACTEUR immatriculé : DZ 072 RL
Marque : PRAT  Type : L5D2AX
Genre : VASP Carrosserie : NON SPEC
N° VIN : VF9L5D2AXFX637008

* de trois REMORQUES :
Remorque n° 1 immatriculée : ED 933 CE

Marque : PRAT Type : WC03
Genre : RESP Carrosserie : NON SPEC
N° VIN : VF9WC03XBGX637010

Remorque n° 2 immatriculée : ED 954 CE
Marque : PRAT Type : WC03
Genre : RESP Carrosserie : NON SPEC
N° VIN : VF9WC03XBGX637011

Remorque n° 3 immatriculée : ED 972 CE
Marque : PRAT Type : WC03
Genre : RESP Carrosserie : NON SPEC
N° VIN : VF9WC03XBGX637012

Article 2 :

Le petit train touristique est autorisé à emprunter, à l’intérieur de l’agglomération de Belfort, le circuit
suivant :

– Avenue du Général Sarrail, gare de dépôt et d’arrivée, à hauteur du Parking de l’Arsenal
– Rue de l’Ancien Théâtre
– Rue des Boucheries
– Place d’Armes
– Place de l’Arsenal
– Rue du Général Roussel
– Rue des Bons Enfants
– Rue de la Grande Fontaine
– Rue du Vieux Marché
– Rue du Rosemont
– Montée Emile Milo Géhant
– Montée du Château
– Cour du Château
– Rue et parking Xavier Bauer
– Allée Garibaldi
– Rue des Mobiles de 1870
– Rue Jean-Pierre Melville (Parking Cité des Associations demi-tour)
– Porte de Brisach
– Rue de la Grande Fontaine
– Grand’ Rue
– Rue du Quai
– Place d'Armes
– Rue du Repos
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– Place de la République
– Rue du Docteur Frery
– Quai Vauban
– Boulevard Sadi Carnot
– Rue de la République
– Rue de Cambrai
– Avenue du Général Sarrail

Article 3 :

Le petit train touristique pourra circuler sans voyageur pour les déplacements liés aux besoins
d’exploitation.
L'ensemble de ces déplacements sont couverts par le présent arrêté en application de l'article 4
de l'arrêté du 22/01/2015 susvisé.

Article 4 :

La longueur du petit train touristique ne pourra pas dépasser 18 mètres.

Article 5 :

Des feux seront placés à l'avant et à l'arrière du convoi. Ces feux devront être conformes aux
prescriptions de l'arrêté ministériel du 04 juillet 1972 susvisé.

Article 6 :

Tous les passagers devront être transportés assis dans les véhicules remorqués.

Article 7 :

Les conditions d'exploitation devront être conformes aux règles édictées par le gouvernement
par rapport à la pandémie liée au COVID-19.

Article 8 :

Le Secrétaire général de la préfecture du Territoire-de-Belfort, le Directeur régional de l'Environ-
nement, de l'Aménagement et du Logement de Bourgogne-Franche-Comté sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes ad-
ministratifs.

Article 9 :

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, :
- soit d’un recours gracieux auprès du préfet du Territoire de Belfort
- soit d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon en application des
articles R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative. Le tribunal administratif compétent
peut être saisi par l'application informatique Télérecours citoyens accessible sur le site internet
www.telerecours.fr

Fait à BESANÇON, le 15 septembre 2021
  Pour le préfet, par délégation

               Pour le directeur, par subdélégation
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